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PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DE L’ASSEMBLEE GENERALE  

EXTRAORDINAIRE EN DATE DU 15 DECEMBRE 2022 

                    

L’an deux mille vingt-deux, le quinze décembre à onze heure, 

 

Les associés de la société Imoclaire, société par actions simplifiée au capital de 200.000 €, ayant 
son siège social au 15, Rempart Saint-Thiébault – 57000 Metz, immatriculée au Registre du 
commerce et des sociétés de Metz sous le numéro 442 344 990 (ci-après la "Société"), se sont 
réunis en assemblée générale, au siège de la Société, sur convocation faite par le Président. 

 

Il a été établi une feuille de présence qui a été signée par les associés présents et les mandataires 
des associés représentés en entrant en séance. 

 

Monsieur Grégory Bigel, préside la séance en sa qualité de Président de la Société. 

 

Madame Nathalie Bigel est désignée comme secrétaire de séance. 

 

Le Président constate que l'assemblée générale, régulièrement constituée, peut valablement 
délibérer. 

 

Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition des membres de l'assemblée :  

- la feuille de présence à l’assemblée générale accompagnée des pouvoirs des associés 
représentés par des mandataires le cas échéant ; 

- les copies des lettres de convocation adressées aux associés ; 

- le rapport du Commissaire aux apports ;  

- le Traité d’Apport de 113 parts sociales de la SCI 15 Rempart Saint-Thiébault ; 

- le texte des projets de résolutions proposées par le Président à l'assemblée. 

 

Puis le Président déclare que les textes des projets de résolutions proposées, le rapport du 
Commissaire aux apports, le Traité d’Apport ainsi que tous les autres documents et 
renseignements prévus par la loi et les règlements ont été tenus à la disposition des associés, au 
siège social, à compter de la convocation de l'assemblée et que la Société a fait droit aux 
demandes de documents qui lui ont été adressées. 

L'assemblée lui donne acte de cette déclaration.  



APRES AVOIR RAPPELE : 

 

1.  

Que, Monsieur Grégory Bigel a signé un traité d’apport en date du 5 décembre 2022 (le "Traité 
d’Apport") aux termes desquels il s’engage à apporter à la Société : 113 parts sociales de la 
société SCI 15 Rempart Saint-Thiébault, société civile immobilière au capital de 1.200 €, ayant son 
siège social au 15, Rempart Saint-Thiébault – 57000 Metz, immatriculée au Registre du commerce 
et des sociétés de Metz, sous le numéro 839 784 758 (la "SCI 15 Rempart Saint-Thiébault") ; 

 

2. 

Que le Traité d’Apport susvisé était soumis aux conditions suspensives suivantes : 

 

(i) Etablissement d’un rapport par un Commissaire aux apports comportant appréciation de la 
valeur dudit apport et des avantages particuliers éventuels ;  

(ii) Agrément de l’apport à la Société par les associés de la SCI 15 Rempart Saint-Thiébault ;  

(iii) Approbation de l’apport et de l’augmentation de capital correspondant à la rémunération dudit 
apport par les associés de la Société statuant en conformité avec les prescriptions légales et 
statutaires sur le rapport d’un Commissaire aux apports.  

 

3. 

Que de convention expresse entre les signataires du Traité d'Apport, le Traité d’Apport sera 
immédiatement anéanti et sans effet, sans indemnité de part et d'autre, en cas de survenance de 
la condition résolutoire suivante :  

(i) Exercice par la Ville de Metz de son droit de préemption urbain sur l’apport, dans son délai de 
réponse de 2 mois à compter de la déclaration d’intention d’aliéner en date du 24 novembre 
2022 en vertu de l’article L.213-1 et suivants du Code de l’urbanisme, soit jusqu'au 24 janvier 
2023. 

 

4. 

Que la société Abaque-Consulting, représentée par Monsieur Olivier Kuntz, Commissaire aux 
apports désigné par les associés en date du 29 novembre 2022, a rendu son rapport le  
30 novembre 2022, de sorte que la condition suspensive visée au 2. (i) est réalisée.  

 

L'assemblée lui donne acte de cette déclaration.  

 

5. 

Que en date du 9 décembre 2022, la Ville de Metz a expressément renoncé à l'exercice de son 
droit de préemption urbain sur l'apport par retour de la déclaration d'intention d'aliéner en date du 
24 novembre 2022 en vertu de l’article L.213-1 et suivants du Code de l’urbanisme, de sorte que 
la condition résolutoire visée au 3. (i) ne s'est pas réalisée. 

  

L'assemblée lui donne acte de cette déclaration.  

 

 



6. 

Que les associés de la SCI 15 Rempart Saint-Thiébault ont agréé l’apport de titres à la Société aux 
termes d’un procès-verbal des décisions unanimes des associés en date du  
15 décembre 2022, de sorte que la condition suspensive visée au 2. (ii) est réalisée. 

 

L'assemblée lui donne acte de cette déclaration.  

 

7. 

Que l'assemblée est appelée à statuer sur l'ordre du jour suivant : 

 

ORDRE DU JOUR 

 

- Agrément de l’apport de 113 parts sociales de la SCI 15 Rempart Saint-Thiébault par Monsieur 
Grégory Bigel et l’évaluation dudit apport ;  

- Augmentation du capital d’un montant de 15.110 € en vue de rémunérer l’apport susvisé ; 

- Modification corrélative des statuts ;  

- Pouvoirs en vue de l’accomplissement des formalités. 

 

Puis le Président donne lecture du rapport du Commissaire aux apports, du Traité d’Apport et de 
l'exposé des motifs des projets de résolution présentés.  

 

Cette lecture terminée, le Président ouvre la discussion. 

 

Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions 
suivantes : 

 

PREMIERE RESOLUTION 

 

L’assemblée générale connaissance prise : 

 

- du Traité d’Apport aux termes duquel, Monsieur Grégory Bigel fait apport à la Société de la 
pleine propriété de 113 parts sociales de la SCI 15 Rempart Saint-Thiébault évaluées à un 
montant global de environ 348.416,67 € ; 

- du rapport du 30 novembre 2022 de Monsieur Olivier Kuntz, Commissaire aux apports, 
désigné par les associés en date du 29 novembre 2022. 

 

approuve cet apport ainsi que l’évaluation qui en a été faite.  

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

 

 



DEUXIEME RESOLUTION 

 

L’assemblée générale, connaissance prise du rapport du Commissaire aux apports, décide à titre 
de rémunération de l’apport approuvé à la première résolution, d’augmenter le capital social d’un 
montant de 15.110 €, par voie de création de 1.511 actions nouvelles d’une valeur nominale de  
10 € chacune, entièrement libérées et toutes attribuées à Monsieur Grégory Bigel, en rémunération 
de son apport.  

 

Ces actions qui seront soumises à toutes les dispositions statutaires et aux décisions des 
assemblées générales, seront assimilées aux actions anciennes et jouiront des mêmes droits à 
compter de ce jour.  

 

En outre, et afin d’apurer les droits formant rompus, Monsieur Grégory Bigel doit percevoir à titre 
d’indemnisation un montant global de 55,62 € correspondant à une soulte, toutefois, Monsieur 
Grégory Bigel a renoncé expressément au versement de ladite indemnisation, ce dont prend acte 
l’assemblée. 

 

La différence entre la valeur nette globale de l’apport soit environ 348.416,67 € et le montant de 
cette augmentation de capital soit 15.110 €, constitue une prime d’apport qui s’élève en l’espèce à 
la somme de 333.251,05 €, déduction faite de la soulte pour apurer les rompus d’un montant de 
environ 55,62 €. 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

 

TROISIEME RESOLUTION 

 

L’assemblée générale en conséquence des précédentes résolutions décide à l’unanimité de 
modifier les statuts comme suit : 

 

- L’article 6 – APPORTS des statuts est modifié comme suit : 

 

"Lors de la constitution, il a été fait apport d’une somme de 8.000 €, représentants des apports en 
numéraires. 

Par ailleurs, il a été apporté à la Société, depuis sa constitution, à titre d’augmentation de capital : 

- L’assemblée générale extraordinaire du 27 novembre 2009 a décidé une augmentation de 
capital d’une somme de 92.000 € par apport en numéraire pour 70.000 € et par 
compensation avec les comptes courants d’associés pour 22.000 €. 

- L’assemblée générale extraordinaire du 26 novembre 2010 a décidé une augmentation de 
capital d’une somme de 100.000 € par apport en numéraire pour 90.000 € et par 
incorporation d’autres réserves pour 10.000 €. 

- L’assemblée générale extraordinaire du 15 décembre 2022 a décidé une augmentation de 
capital d’une somme de 15.110 € par voie de création de 1.511 actions de 10 € de valeur 
nominale en rémunération d’un apport en nature de 113 parts sociales en pleine propriété 
de la SCI 15 Rempart Saint-Thiébault, société civile immobilière au capital de 1.200 €, 
ayant son siège social au 15, Rempart Saint-Thiébault – 57000 Metz, immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés de Metz, sous le numéro 839 784 758, fait par 
Monsieur Grégory Bigel." 



- L’article 7 – CAPITAL SOCIAL est modifié comme suit : 

 

"Le capital social est fixé à la somme de 215.110 € (deux cent quinze mille cent dix euros). 

 

Il est divisé en 21.511 (vingt-et-un mille cinq cent onze) actions de 10 € chacune, entièrement 
libérées." 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

 

QUATRIEME RESOLUTION 

 

L’assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’un extrait ou d’une copie 
des présentes à l’effet d’accomplir toutes formalités de publicité qu’il appartiendra.  

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

 

 

*** 

 

L’ordre du jour étant épuisé, et personne ne demandant la parole, le Président déclare la séance 
levée. 

 

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal, qui a été signé par le Président de 
séance et le Secrétaire par voie de signature électronique grâce à l’usage d’un procédé fiable 
d’identification garantissant son lien avec l’acte auquel elle s’attache, conformément à l’article 1367 
du Code civil. 

 

 

Le :  

 

 

 

 

 

 Le :  

 

 

 

Monsieur Grégory Bigel 

Président de séance 

 Madame Nathalie Bigel 

Secrétaire 
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STATUTS 

A jour des  en date du 15 décembre 2022 

 

Certifiés conformes 

 

Le Président 

 

 

 

 

 

Certifiés conformes par voie de 
signature électronique grâce à 

1367 du Code civil. 

 





 
 
ARTICLE 5 – DUREE            
 
La durée de la Société reste fixée à quatre-vingt-dix-neuf années à compter de la date de son immatriculation au 
Registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation décidées par la collectivité des 
associés. 
 
 
ARTICLE 6 – APPORTS            
 
Lors de la constitution, il a été fait apport d’une somme de 8.000 €, représentants des apports en numéraires. 
 
Par ailleurs, il a été apporté à la Société, depuis sa constitution, à titre d’augmentation de capital : 

- L’assemblée générale extraordinaire du 27 novembre 2009 a décidé une augmentation de capital d’une 
somme de 92.000 € par apport en numéraire pour 70.000 € et par compensation avec les comptes courants 
d’associés pour 22.000 €. 

- L’assemblée générale extraordinaire du 26 novembre 2010 a décidé une augmentation de capital d’une 
somme de 100.000 € par apport en numéraire pour 90.000 € et par incorporation d’autres réserves pour 
10.000 €. 

- L’assemblée générale extraordinaire du 15 décembre 2022 a décidé une augmentation de capital d’une 
somme de 15.110 € par voie de création de 1.511 actions de 10 € de valeur nominale en rémunération d’un 
apport en nature de 113 parts sociales en pleine propriété de la SCI 15 Rempart Saint-Thiébault, société 
civile immobilière au capital de 1.200 €, ayant son siège social au 15, Rempart Saint-Thiébault – 57000 
Metz, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Metz, sous le numéro 839 784 758, fait par 
Monsieur Grégory Bigel. 

 
 
ARTICLE 7 – CAPITAL SOCIAL           
 
Le capital social est fixé à la somme de 215.110 € (deux cent quinze mille cent dix euros). 
 
Il est divisé en 21.511 (vingt-et-un mille cinq cent onze) actions de 10 € chacune, entièrement libérées. 
 
 
ARTICLE 8 – MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL        
 
I - Le capital social peut être augmenté par tous moyen et selon toutes modalités prévus par la loi. 
 
Le capital social est augmenté soit par émission d'actions ordinaires ou d'actions de préférence, soit par majoration du 
montant nominal des titres de capital existants. Il peut également être augmenté par l'exercice de droits attachés à des 
valeurs mobilières donnant accès au capital, dans les conditions prévues par la loi.  
 
La collectivité des associés est seule compétente pour décider, sur le rapport du Président, une augmentation de 
capital immédiate ou à terme. Elle peut déléguer cette compétence au Président dans les conditions fixées à l'article 
L. 225-129-2 du Code de commerce. 
 
Lorsque la collectivité des associés décide l'augmentation de capital, elle peut déléguer au Président le pouvoir de fixer 
les modalités de l'émission des titres.  
 
En cas d'augmentation par émission d'actions de numéraire ou émission de valeurs mobilières donnant accès au 
capital ou donnant droit à l'attribution de titres de créances, un droit préférentiel à la souscription de ces actions est 
réservé, dans les conditions légales, aux propriétaires d'actions existantes autres que des actions de préférence sans 
droit de vote auxquelles est attaché un droit limité aux dividendes, aux réserves ou au partage de l'actif de liquidation, 
même si elles récupèrent un droit de vote au cours de leur existence. 
 
Les associés peuvent renoncer à titre individuel à leur droit préférentiel et la collectivité des associés qui décide 
l'augmentation de capital peut décider, dans les conditions prévues par la loi, de supprimer ce droit préférentiel de 
souscription. 
 
Si la collectivité des associés ou, en cas de délégation le Président, le décide expressément, les titres de capital non 
souscrits à titre irréductible sont attribués aux associés qui auront souscrit un nombre de titres supérieur à celui auquel 
ils pouvaient souscrire à titre préférentiel, proportionnellement aux droits de souscription dont ils disposent et, en tout 
état de cause, dans la limite de leurs demandes. 
 
Si l'augmentation du capital est réalisée par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d'émission, la collectivité 
des associés délibère aux conditions de quorum et de majorité prévues pour les décisions ordinaires. 




























